
AEROPORT
ORLEANS

Du 23 mars 2018

Délibération n** 5

Objet : Participations des membres au budget 2018

Madame LECLERC, Messieurs NERAUD, GARNIER, BRAUX, LELEVE, MARTINET, MEYER 
(suppléant de Monsieur LELEVE),

Madame GALZIN, Messieurs MALBO, THIBERGE.

Messieurs DEVOS (payeur départemental), NEVO (référent tutorial de la DSAC Ouest), VASSAL 
et Mesdames DEMARS et BATS.

Vu le rapport n° 5 de Monsieur le Présidait du Syndicat Mixte pour TAménagonent et l’Exploitation 
de la Desserte Aérienne de l’Ouest du Loiret, le Comité Syndical,

Ejqmsé

Le Comité Syndical a, lors de sa réunion du 10 février 2017, adopté la participation des membres 
au budget d’exploitation du Syndicat Mixte qui a été fixée ainsi qu’il suit :

Orléans Métropole............................ 69 000 €
CCJL................................................ 18 000 €
Châteauneuf-sur-Loire.................... 3100€
Saint-Denis-de-THÔtel............ ....... 3 100 €
Fay-aux-Loges................................. 2 300 €
Jargeau............................................. 2 300 €
Donnery............................................ 1 600 €
Sainl-Martin-d’Abbat..................... 1 600 €

Total................. 1010006

Conformémoit aux statuts le D^artement finance le déficit de la section d’exploitation et la 
totalité de la charge d’investissement.
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